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Vu l’ordonnance n° 75-64 du 26 septembre 1975
portant création des établissements et services chargés de
la sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence, notamment
son article 3 ;

Vu le décret n° 87-261 du 1er décembre 1987 portant
création de centres spécialisés de rééducation et
réaménagement des listes des centres spécialisés de la
sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-107 du 2 Moharram 1424
correspondant au 5 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de l’emploi et de la solidarité nationale ;

Décrète :

Article 1er. — La liste des centres spécialisés de
rééducation prévue en annexe I jointe au décret n° 87-261
du 1er décembre 1987, susvisé, est complétée par la
création de quatre (4) centres spécialisés de rééducation,
dont le lieu, l’implantation et le siège sont fixés
conformément au tableau ci-dessous :

Vu le décret n° 80-59 du 8 mars 1980 portant création,
organisation et fonctionnement des centres
médico-pédagogiques et des centres d’enseignement
spécialisés pour l’enfance handicapée, notamment son
article 3 ;

Vu le décret présidentiel n°04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-107 du 2 Moharram 1424
correspondant au 5 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de l’emploi et de la solidarité nationale ;

Décrète : 

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 3 du décret n° 80-59 du 8 mars 1980, susvisé, le
présent décret a pour objet de compléter les listes des
centres d’enseignement spécialisés pour enfants
handicapés auditifs et des centres médico-pédagogiques
pour enfants inadaptés mentaux.

Art. 2. — La liste des centres d’enseignement
spécialisés pour enfants handicapés auditifs est complétée
par la création de deux (2) écoles de jeunes sourds dont
l’implantation et le siège sont fixés conformément au
tableau ci-après :SIEGE DE

L’ETABLISSEMENT
WILAYA

D’IMPLANTATION

21 - Skikda

07 - Biskra

11 - Tamenghasset

41 - Souk Ahras

Ramdane Djamel
Biskra
Tamenghasset

Souk Ahras

(Le reste sans changement).

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Joumada Ethania 1425
correspondant au  19 juillet 2004.

Ahmed  OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 04-203 du Aouel Joumada Ethania
1425 correspondant au 19 juillet 2004 complétant
les listes des centres d’enseignement spécialisés
pour enfants handicapés auditifs et des centres
médico-pédagogiques pour enfants inadaptés
mentaux.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la solidarité
nationale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4°et 125
( alinéa 2 ) ;

WILAYA
D’IMPLANTATION SIEGE DE L’ETABLISSEMENT

26 – Médéa
11 – Tamenghasset

01 – Commune de Béni Slimane
01 – Commune de Tamenghasset

Art. 3. — La liste des centres médico-pédagogiques
pour enfants inadaptés mentaux est complétée par la
création de six (6) centres dont l’implantation et le siège
sont fixés conformément au tableau ci-après :

WILAYA SIEGE DE L’ETABLISSEMENT

05 – Batna
06 – Béjaïa
02 – Chlef
16 – Alger
35 – Boumerdès
25 – Constantine

03 - Commune de Batna
02 - Commune de Timizirt
02 - Commune de Tenès
09 - Commune de Bachdjarah
01 - Commune de Tidjalabine
03 - Commune d’El Khroub

Art. 4. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le Aouel Joumada Ethania 1425
correspondant au 19 juillet 2004.

Ahmed  OUYAHIA.


